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I9me annee. N° 8 Aout 191 i.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

NICOLAS BERGIER DE LAUSANNE

ET LA DERNlCRE DES D'ESTAVAYER

A MOUDON1

Les nobles d'Estavayer (de Staviaco, Stavay, Estavay,
Estavaye, d'Estavaye), longtemps seigneurs et coseigneurs
de la vieille et pittoresque ville dont ils portaient le nom,
tinrent de bonne heure un rang distingue au milieu des

families feodales de l'ancien Pays de Vaud. Iis remonte-
raient, a-t-on dit, ä Hugo, qui vivait vers l'an 1000 et meme
ä des personnages de temps bien anterieurs. Les genealo-

gistes modernes mentionnent toutefois comme les premiers
de cette race : un Raynald, seigneur (dominus) d'Estavayer
(1135-1150), son fils Cono Ier (1142-1184) et les trois enfants
de celui-ci : Cono II, le prevot du chapitre de la cathedrale
de Lausanne (mort en 1245); Guillaume Ier, chevalier 11x84-

1241) et Raynald II, chevalier (1216-1238)2.

1 Les sources de ce travail sont :

Les archives de la famille Bergier de Lausanne.
Le grand hvre de raison de Nicolas Bergier (manuscrit).
Le Livre de memoire d'Esther Elisabeth d'Estavayer (manuscrit).
Les Annales d'2£siavayerf par D. Jac.-Philippe Grangier, chanoine

d'Estavayer, 1905.
Le tableau genealogique des d'Estavayer dans les manuscrits

Olivier.

Fribourg artistique. janvier 1892.
Nombreuses notes sur le chateau d'Estavayer ä Moudon dues a l'obli-

geance de M. le docteur Rene Meylan, ä Moudon.
2 Fribourg artistique, janvier 1892. Article de J. Gremaud.
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Des le xine siecle cette famille se divisait en trois branches

qui possedaient dans la ville meme d'Estavayer, la

premiere le vieux chätel, sur la place dite de Moudon; la

seconde le chateau de Chenaux, le seul qui subsiste encore;
la troisieme le chäteau que le comte de Savoie acquit d'elle

en 1349 et qui prit des lors le nom de cette maison souve-
raine. Les branches de la famille se multiplierent par la

suite et accolerent les noms de certaines des seigneuries

qu'elles possederent, ä celui d'Estavayer.

On trouve les d'Estavayer, ä differentes epoques, comme

seigneurs de Cugy, Bussy, Lully, Montet, Frasses, Sevaz,

Montbrelloz, Rueyres, Autavaux, Chables, Aumont, Vesin,
Font, etc., tout autant de villages situes autour ou non loin

d'Estavayer. Iis possederent aussi des fiefs sur la rive occi-
dentale des lacs de Neuchätel et de Bienne, ainsi qu'aux
environs de Romont et de Rue. Sur le territoire actuel du

canton de Vaud, ils furent entre autres seigneurs de Mollon-

din, de Mezieres et de Forel (cercle de Lucens).

Quelques membres de cette famille resterent dans la con-
tree d'Estavayer et s'y eteignirent dans la seconde moitie
du xvne siecle. Plusieurs s'etaient disperses de droite et de

gauche et partout avaient fait honneur ä leur forte race. Iis
etaient devenus maitre d'hotel du due de Bourgogne, ecuyer
et conseiller des dues de Savoie, grands capitaines et
plusieurs fois marechaux de camp au service de France, gou-
verneurs de la prineipaute de Neuchätel. Iis jouerent un
röle en vue ä Salins, dans le Jura, et ä Soleure. Ceux qui
entrerent dans l'eglise s'y firent de brillantes carrieres.
Plusieurs furent chanoines de Lausanne et d'autres chapitres.
Un Jean (1363) et un Nicolas (1387, 1400) figurent au nom-
bre des abbes de Thela ou Montheron sur Lausanne. Pierre

etait prieur de Saint-Sulpice en 1387. Claude d'Estavayer
fut abbe d'Hautecombe (1504); eveque de Belley (1507);
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abbe du Lac de Joux (1519); prevot de la Cathedrale de

Lausanne (1520); prieur de Romainmötier (153411.

II ne saurait 6tre question ici de passer en revue ces

importants personnages; disons du moins deux mots de

ceux qui furent le plus connus dans nos contrees.
C'est d'abord le fameux Cono d'Estavayer, prevot du

chapitre de Lausanne, ne vers 1180 et mort en 1245. Apres
l'incendie de la cathedrale (1235), il s'efforga de reconstituer,
dans la mesure du possible, les archives de leveche en

recueillant des copies des documents detruits par les Hammes

et en mettant par ecrit la tradition. Son precieux Car-

tulaire, dont le manuscrit original, sur parchemin, existe

encore ä Berne, est une source inepuisable de renseigne-
ments. aussi bien pour l'histoire generale que pour celle de

l'eveche de Lausanne.

C'est plus tard Gerard d'Estavayer, seigneur de Cugy,
l'ennemi acharne d'Othon de Grandson. Sous pretexte que
ce dernier aurait empoisonne le comte Amedee VII de

Savoie, il le provoqua en duel et, le 7 aoüt 1397, ä Bourg-
en-Bresse, lui fit mordre la poussiere en champ clos. D'apres
une tradition, il est vrai fort -discutable, Gerard aurait en
realite assouvi sur son adversaire la vengeance du mari

outrage.
A l'epoque de Charles-le-Temeraire et des guerres de

Bourgogne, Claude d'Estavayer, chaud partisan du comte
de Romont, se charge de defendre la ville d'Estavayer
contre les Suisses. II s'y enferine avec une garnison de

quelques cents hommes et defie fierement l'ennemi. Son

grand courage le sert mal. Au cours de l'assaut, il perit les

armes ä la main, ou, suivant une autre version, est fait pri-
sonnier puis est decapite par le bourreau de Berne.

1 M Rejmond : Deux figures des memoires de Pierrefieur> Revue his-
tornjue vavdojse, octobre et novembre 1910.
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Guillaume d'Estavayer avait ete bailli de Vaud en 1394.
Jean d'Estavayer, seigneur de Bussy et de Mezieres, remplit
plusieurs fois ces hautes fonctions durant la longue periode
de 1483 ä 1512.

Nous voici aux temps tourmentes des luttes religieuses du

xvie siecle. Francois, coseigneur d'Estavayer, est alors capi-
taine au service de France, chevalier de Saint-Michel et
gentilhomme de la Chambre. II apprend que la ville de ses

ancetres risque d'etre contaminee par les idees de la

Reforme. Zele catholique, il y accourt, penetre dans l'eglise
de Saint-Laurent et, d'un coup d'arquebuse, abat dans sa

chaire l'audacieux predicant. Telle est du moins la tradition,

ä defaut de preuve documentaire.
D'autres membres de cette famille ne furent point animes

d'un pareil fanatisme. Appeles ä vivre dans la partie du Pays

de Vaud oil Berne avait implante la Reforme, ils y subirent
l'influence de ce milieu. Ce fut en premier lieu le cas du
donzel Jean-Baptiste d'Estavayer, fils de Jean, encore mineur

en 1555. Par le testament de son pere, il obtint pour sa part
les seigneuries de Bussy, Morens et Arlens, mais est aussi

qualifie de coseigneur d'Estävayer et de Mezieres. Le 6 avril

1578, il epousa, ä Moudon, noble Benoite Alle de Jean-

Michel de Blonay et de Jeanne de Joffrey. Peut-etre est-ce

sous l'influence de cette femme qu'il embrassa la Reforme

et fut ainsi la souche de la branche protestante des d'Estavayer.

Des son mariage tout au moins, il vecut ä Moudon et

en acquit la bourgeoisie le 15 juillet 1590- II fit, le 14 fevrier

1597, un testament par lequel il instituait pour heritier Pierre

d'Estavayer, son fils, et leguait ä ses trois Alles, Charlotte,
Elisabeth et Gabrielle la somme de 2000 florins ä chacune.

Voici ses principaux descendants h

Pierre, fils de Jean-Baptiste, avait ete presente au baptüme,

1 Pour simplifier ces quelques renseignements genealogiques, nous
negligerons les filles ainsi que les males qui ne firent pas souche.
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ä Moudon, le 14 fevrier 1591. II epousa noble Frangoise
Cerjat. On le qualifie generalement de seigneur de Mezieres.

II etait banderet de Moudon en 1617 et 1621. II vivait
encore en 1633.

Philippe, fils de Pierre, naquit en 1621. II epousa, en
premieres noces, noble Catherine Joffrey, de Vevey (1633) et,

en secondes noces, noble et vertueuse Jeanne Masset (1647).
II etait seigneur de Bussy, Mezieres et Forel sur Lucens;
banderet de Moudon (1643-1651); chätelain (1648-1670);
lieutenant baillival ä la meme epoque. II mourut en 1670.

Daniel-Philippe, fils de Philippe, fut baptise ä Moudon le

9 septembre 1643. En 1673, il epousa noble Susanne, fille
de n. Isaac de Lavigny, coseigneur de Vuarrens et autres
lieux et d'Esther de Martine. II est qualifie seigneur de

Bussy, de Mezieres et de Forel. II etait membre du Conseil
de Moudon en 1670. II devint aussi, comme son pere,
lieutenant baillival.

Ce Daniel-Philippe eut deux enfants : Esther-Elisabeth et

Samuel, dont nous parlerons plus tard. Pour le moment,
nous allons rechercher quelle etait ä Moudon la demeure de

cette branche-lä des d'Estavayer.

** *

En sortant de Moudon par la rue de Mauborget pour se

diriger du cöte de Lausanne, on remarque, ä deux ou trois
cents metres de la ville, ä main droite, aux abords imme-
diats de la route, une habitation de belle apparence. Elle se

signale par une tour carree, coiffee d'un toit evase ä sa base,

mais subitement retreci et termine en pointe aigue. C'est un

peu le clocher d'une de nos eglises de campagne. Dans cette

tour, formant l'avant-corps du logis, s'ouvrent, au rez-de-

chaussee, la porte d'entree et celle de la cave, sous un por-
che ä colonnes d'architecture moderne; ä l'etage une autre

porte donnant sur un balcon, enfin, les unes au-dessus des
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antres trois fenetres dont les deux superieures ä meneaux.
Le corps de logis, en retrait, couvert d'un bon toit formant
saillie assez prononcee, elegamment bäti et largement eclaire

par de hautes fenetres, ne manque pas de cachet. Des con-
treforts, dresses aux quatre angles, lui donnent de la soli-
dite. Une cour, un pare, un verger, un jardin, des arbres, de

la verdure, completent cette belle propriete.
Tel qu'il se presente aujourd'hui, le bätiment ne parait

pas tres ancien; certaines de ses parties du moins ne sau-
raient guere remonter au delä du xvne siecle, mais, au cours
des ages, il peut fort bien avoir subi de profondes transformations

qui l'ont rajeuni. Les fondements de la tour ont
environ 2 metres d'epaisseur et ceux du bätiment principal
I metre 80. lis doivent etre tres anciens.

Mme de Pont-Wullyamoz, nee Burnand, qui, ä la fin du

xvine siecle, ecrivait ä la maniere exploitee plus tard par la

baronne de Montolieu, n'a pas craint, dans un de ses recits,
de placer en ces lieux-lä un evenement qui se serait produit
vers l'an 1390 dejä. C'est le fameux Othon de Grandson, le

chevalier poete qui, au clair de la lune, vient soupirer une

romance d'amour devant la demeure de Catherine de Belp>

son ancienne fiancee, devenue, par contrainte, la femme de

Gerard d'Estavayer. La jeune dame a garde en son cceur les

souvenirs du passe; elle reconnait la voix, accourt ä sa

fenetre, denoue le ruban qui retient sa chevelure et le jette
ä son amant.

Cet episode est le produit d'une imagination feconde,

puisque Gerard est constamment qualifie de seigneur de

Cugy et n'a probablement jamais habite Moudon. Pour
hasarder quelques suppositions, tächons du moins de rester
dans le cadre des donnees historiques. Rappelons que la

maison dont il s'agit de reconstituer le passe etait ancienne-

ment connue sous le nom de chateau de Billens, puis sous
celui de chateau d'Estavayer. Ces deux denominations, sur-
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tout la derniere, sont encore courantes dans la contree de la

Broie. II est des lors indubitable que ce chateau fut succes-

sivement la propriete de membres de ces deux families. Ce

pourrait etre, par exemple, Frangois de Billens, seigneur de

Macconens pres Romont, bailli de Vaud en 1454 puis en

1478 encore et ce Jean d'Estavayer qui remplit la meme

charge de 1483 ä 15 12, comme nous l'avons dejä dit. Ces

deux personnages durent sans doute, ä raison meme de

leurs hautes fonctions, se fixer a Moudon. II serait assez

naturel de penser qu'ils ont, l'un apres l'autre, possede et

occupe cette demeure, l'une des plus importantes de la

ville.
Ce chateau d'Estavayer fut maison seigneuriale. Dans la

partie superieure de la tour, on voit l'ancienne salle de

justice, de 6 pietres sur 4, dont le plafond a caissons est orne
de naives peintures. Ce sont d'abord, sur le pourtour, six

panneaux separes en forme d'hexagones allonges et repre-
sentant chacun une figure allegorique. Dans l'un on voit une

femme, les yeux fermes, mais sans le bandeau traditionnel.
Comme eile tient le glaive et la balance, l'inscription : Justifies,

etait superflue. Ailleurs, voici une femme encore qui,
sur son bras gauche, porte un enfant et de la main droite
tient un miroir. Elle symbolise, comme on nous le dit, la

Prudentia. Sur un troisieme panneau une femme verse du
vin dans une coupe. La legende : Temperentia rappelle
qu'elle doit le faire avec moderation. Les deux enfants qui,
au-dessus de la fenetre ä meneau du midi, se disputent une

grappe de raisin, sont tout nus. lis montrent sans doute ä

quel denuement l'amour de la chicane reduit parfois les mal-
heureux plaideurs. A droite de la porte d'entree, a l'autre
extremite de la salle, l'artiste a mis tous ses soins ä figurer
ce qu'il pensait etre le type feminin parfait. II l'a explique lui-
meme par cette inscription : La Beaute de la femme. Helas,
sa peinture plus que primitive, donne une fort petite idee
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de son sens artistique. Au centre du plafond, entre deux
trophees d'armes, les armoiries accolees d'Estavayer et de

Lavigny couronnent le tout. Le mariage de Daniel-Philippe
d'Estavayer et de Susanne de Lavigny etant de l'an 1673,

on doit en conclure que cette decoration ne peut 6tre ante-
rieure ä cette date.

Un morceau beaucoup plus important, au point de vue

artistique surtout, se voit ä l'exterieur de la tour, vers le bas

de la face Orientale. C'est une belle plaque de marbre de

0.63 cm. de base et 0.73 cm. de hauteur, sur laquelle sont
sculptees les armes de la famille d'Estavayer : Palle d'or
et de gueules de six pieces, ä la, fasce d'argent, chargee de

trois roses de gueules. Les couleurs ne sont pas indiquees

par les traits et le pointille conventionnels, ce qui est sou-

vent le cas en sculpture. Le casque, ä couronne comtale,
les lambrequins, les ornements du pourtour et des coins,

tout est de bon style du xvne siecle. La date de 1671 est

quelque peu anterieure ä celle des peintures de la salle de

justice.
Avant de quitter le chateau, constatons l'existence dans

le sous-sol de l'ancienne prison1.

Voyons maintenant les actes authentiques qui precisent
les donnees fournies par l'inspection locale ä laquelle nous

venons de nous livrer.
C'est d'abord un echange important que Philippe d'Estavayer,

seigneur de Bussy, coseigneur de Mezieres, chätelain

et lieutenant baillival de Moudon, conclut les 20 avril et

7 mai 1663, avec le gouvernement de Berne. On peut le

resumer de la maniere suivante :

Philippe d'Estavayer cedait et remettait ä Leurs Excellences

les droits feodaux, fief, directe seigneurie, juridiction,

1 On parle parfois d'un Souterrain qui, du chateau d'Estavayer allait
aboutir dans l'eglise de Saint-Etienne, en passant done sous le lit de la
Broie. Ce ne peut etre qu'une fable.
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censes et autres qu'il possedait dans les territoires de Mont-

preveyres, Thierrens, Servion et Ferlens; de meme le fief et

la directe seigneurie qu'il avait sur certaines maisons et
possessions « riere la ville de Moudon ».

En contre-echange de ces choses, il recevait tout ce que le

gouvernement bernois avait acquis de differentes manieres,
dans la seigneurie et le village de Forel dessus et dessous ;

il le reunissait aux droits feodaux qu'il tenait dejä de ses

predecesseurs dans cette localite et en devenait ainsi le

seigneur unique.
Par cet acte d'echange Philippe d'Estavayer obtenait le

droit de juridiction sur ses deux maisons situees « dans et
riere la ville de Moudon » et sur leurs dependances. L'une,
ainsi qu'une ecurie voisine, etaient ä la rue du Chateau ;

l'autre, avec jardin et verger contigus, « hors de la porte de

Mauborget ». C'est bien celle qui nous interesse particulie-
rement.

L'acte porte que Philippe d'Estavayer aura la faculte de

tenir dans cette derniere maison sa cour de justice et sa

prison, tant pour Forel que pour les autres lieux du bailliage
de Moudon oü il pourrait ä l avenir avoir droit de juridiction.
II ne sera point astreint ä demander permission de passage

pour y faire conduire les prisonniers et criminels ä travers
les terres de Leurs Excellences. Au lieu de dresser une

potence particuliere, il lui sera loisible d'utiliser celle du
chäteau de Moudon. Le tout se fera ä ses propres frais. Pour

ces choses Philippe d'Estavayer et ses descendants n'avaient

point ä preter hommage et ne devaient ainsi ä LL. EE.
aucun cavalier.

Un autre acte du 21 juillet 1675 est celui par lequel le fils
de Philippe prementionne, « Daniel-Philippe d'Estavay,
seigneur de Bussy vers Stavay et (de) Forelj » passe, en
faveur du gouvernement bernois reconnaissance de ses biens
et en fait le denombrement.
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cien fief et les droits feodaux qu'il tenait de ses ancetres
ainsi que ceux qui avaient ete acquis par l'echange du 7 mai

1673.

II enumere ses deux maisons de Moudon, l'une situee ä la

rue du Chateau, l'autre hors de la « porte de Mauborges »,

ainsi que leurs dependances : grange, ecurie, jardin, verger.
II rappeile ä ce sujet ses droits de haute juridiction et toutes
les clauses y relatives, telles qu'elles avaient ete specifiees

precedemment.

Daniel-Philippe d'Estavayer declare posseder en outre
« pres de la maison d'embas, hors de la porte de

Mauborges », lieu dit au Grand-Cloz, 20 poses de terre, produi-
sant en moyenne 35 chars de foin et de record par an. Ce

mas etait charge d'une rente fonciere de quatre coupes de

seigle et une coupe de froment, dues au charitable Hopital
de Moudon.

Daniel-Philippe reconnait aussi etre proprietaire d'un mas

de montagne de 200 poses, situe entre les territoires de

Brenles (bailliage de Moudon) et les villages fribourgeois de

Villaranon, Syvirier et Saugy, avec un chalet « au hault

appele Villard Blegi ». Sur ce mas, qui est de « franc allod »

il a « fief, directe seigneurie, diesme et juridiction ».

Ce denombrement de biens divers comprenait enfin la

coseigneurie de Brenles que se partageaient Daniel-Philippe
d'Estavayer, des de Villardin, des de Ropraz et plusieurs
membres de la farnille Frossard.

*
* *

En lisant les pieces dont nous venons de donner la

substance, on pourrait, ä premiere vue, s'imaginer que les

d'Estavayer jouissaient alors d'une situation financiere brillante.
Cette appreciation superficielle ne correspondrait pas com-
pletement ä la realite.
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Dejä ä l'epoque de la domination savoyarde, la noblesse

du Pays de Vaud, fiere de conserver son rang et de jouer un

role dans Ies armees et ä la cour du prince, depensait, sans

trop compter, des rentes foncieres parfois restreintes, diffi-
ciles ä faire rentrer et qui diminuaient chaque jour de valeur.

L'amour du luxe et des plaisirs, l'insouciance du Iendemain

avaient dejä entraine bien des ruines.

Sous le regime de Berne, cet etat de choses ne fit qu'em-

pirer. La noblesse continua ä dedaigner toutes les occupations

qu'elle estimait roturieres et s'appauvrit de plus en

plus. Le gouvernement, toujours jaloux de tout ce qui pou-
vait porter atteinte ä sa Suprematie, s'efforqa d'ailleurs

constamment d'enlever ä la classe des vassaux lerestede son

prestige. On voulut bien, puisqu'il le fallait, la tolerer

encore; lui reconnaitre, ce qui ne coütait rien, d'anciens

titres honorifiques; la maintenir dans des droits de juri-
diction qui dechargeaient l'Etat d'une partie assez importante
des depenses relatives ä l'administration de la justice ; mais

le gouvernement n'allait guere au delä. Dans les capitulations

relatives au service militaire etranger, il reservait

soigneusement les plus hauts grades aux bourgeois de Berne.

Au Pays romand, l'indigene, meine de vieille noblesse, ne

pouvait aspirer au plus qu'aux fonctions de chätelain (president

d'une cour de justice locale) et de lieutenant baillival.

Moudon, autrefois la capitale de la baronnie de Vaud, la

premiere des quatre villes ducales ou bonnesvilles, celle qui
voyait sieger dans ses murs les deputes aux Etats, la cour
superieure d'appel et toutes les autorites centrales, n'etait
plus que le chef-lieu d'un bailliage eco'urte et delaisse. Meme

son bailli s'etait bientot transporte au chateau de Lucens.
De tout cela resultait pour la contree une fächeuse

decheance et un grand marasme.
Dans le malheureux Pays de Vaud appauvri, le

gouvernement bernois cherchait encore ä accaparer les moindres
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miettes. II voyait, par exemple, de tres mauvais ceil les terres
de franc alleu dispersees ci et lä sur son territoire et qui,
selon une expression courante de droit feodal, ne depen-
daient que du soleil et de Dieu. Le gouvernement decida de
« purifier » et « debarrasser » le Pays romand de ces der-
niers vestiges de l'ancien temps. Ordre fut donne aux com-
missaires renovateurs de saisir toutes les occasions pour
atteindre ce but.

Comme tant d'autres, les d'Estavayer de Moudon avaient
subi le contre-coup de ces circonstances defavorables, et
s'ils faisaient encore figure, avec leur grand nom, ils en

etaient reduits parfois ä contracter des emprunts. En 1677

Daniel-Philippe, appele ä rembourser certaines dettes, dut
se preter k une de ces combinaisons que Messieurs de Berne

savaient habilement proposer au moment opportun. Le
28 avril de cette annee-lä, il assujettit au fief noble de Leurs
Excellences : la grande dime de Mezieres; 29 poses de

terre, ä Vuarrens; enfin la belle montagne, avec chalet,
situee sur le territoire de Brenles et appelee Villarblegy. Ce

mas de 200 poses, acquis par son pere Philippe, en partie
de l'hopital de Moudon et en partie de la commune de

Brenles, pouvait,j hiver et ete, nourrir vingt vaches. Daniel-

Philippe d'Estavayer abandonnait ainsi la juridiction et la

franchise de laud qu'il possedait jusqu'alors sur ces terres-lä.

En retour de cette renonciation ä des droits aussi utiles

qu'honorifiques, il ne requt guere que la quittance d'anciennes

dettes.1

(A suivre.) B. Dumur.


	Nicolas Bergier de Lausanne et la dernière des Estavayer à Moudon

